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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 
 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Règlement sur la détermination du taux 
d’intérêt applicable au régime de 
retraite des maires et des conseillers des 
municipalités, [R.R.Q., c. R-16, D. 
1008-2005 du 26-10-05, (2005) 137 
G.O. 2, 6387], nouveau. 

Règlement sur l'établissement du taux 
d'intérêt, [R.R.Q., c. R-16, r. 2.1], 
abrogé. 

Règlement sur la détermination du taux 
d’intérêt applicable au régime de retraite des 
maires et des conseillers des municipalités, D. 
1008-2005 du 26-10-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6387, a. 2. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 46 du 16 
novembre 2005 
RÈGLEMENTS ET AUTRES 
ACTES 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec bureau de vote informatisé 
et urnes «PERFAS-TAB» — 
Municipalité de Chertsey. 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 6450. 
 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Décret concernant la délivrance d'un 
certificat d'autorisation en faveur du 
ministre des Transports pour la 
réalisation du projet de liaison routière 
Lachute – Masson, autoroute 50, 
tronçon Lachute – Montebello, sur le 
territoire des municipalités régionales 
de comté d'Argenteuil et de Papineau. 

D. 1003-2005 du 26-10-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6527. 

Décret concernant une autorisation à la 
Municipalité de Baie-James de conclure 
une entente avec le gouvernement du 
Canada en vertu du programme 
Initiatives régionales stratégiques. 

D. 1011-2005 du 26-10-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6531. 

Décret concernant une autorisation à la 
municipalité régionale de comté des 
Laurentides de conclure une entente 
avec la Société d'aide au développement 
de la collectivité des Laurentides Inc. 
dans le cadre du Programme 
Entreprises rurales. 

D. 1012-2005 du 26-10-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6532. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté ministériel concernant la réserve 
à l'État des terrains nécessaires à 
l'aménagement de la ligne de transport 
d'énergie électrique Péribonka-Simard, 
circonscription foncière de Lac-Saint-
Jean-Ouest. 

A.M. 2005 du 03-11-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6541. 

Arrêté ministériel concernant la 
soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l'exploitation minière de 
terrains pour les fins du parc régional 
de la station de ski du mont Saint-
Mathieu et de son projet 
d'agrandissement et du projet du parc 
régional de Saint-Simon, MRC des 
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Basques, circonscription foncière de 
Rimouski 

A.M. 2005 du 03-11-05, (2005) 137 G.O. 2, 
6543. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES ET 
RÉGIONS 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
GESTION DES DÉCHETS DU 
SECTEUR OUEST DE PORTNEUF 
(Dissolution) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 985. 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
L’EST DE PORTNEUF (Dissolution) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 985. 
 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

PROGRAMMES DE RÉFORME 
CADASTRALE (Interdiction 
d’aliénation d’un droit de propriété. Le 
territoire en cause est situé dans la 
circonscription foncière de Rimouski) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 962. 
 

QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT, LOI SUR 
LA... 

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE 
LA ROUTE 367 DANS LES LIMITES 
DE L’ARRONDISSEMENT 
LAURENTIEN DE LA VILLE DE 
QUÉBEC ENTRE SAINT-
AUGUSTIN-DE-DESMAURES ET LA 
VILLE DE SAINTE-CATHERINE-DE-
LA-JACQUES-CARTIER PAR LE 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(Enquête) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 986. 


